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INTRODUCTION 
 

La loi dôAdministration Territoriale de la R®publique (ATR) de 1992 a impos® la tenue 

dôun d®bat dôorientation budg®taire (DOB) dans les deux mois précédant le vote du budget 

primitif. 

A ce titre, lôarticle 107 de la loi NOTRe (Nouvelle Organisation Territoriale de la R®pu-

blique) du 07 ao¾t 2015, modifie les conditions de pr®sentation du D®bat dôOrientation Budg®-

taire  , puisquôil doit faire lôobjet dôun rapport comportant des informations ®num®r®es par la loi 

notamment les engagements pluriannuels envisag®s, lô®volution des d®penses et des effectifs 

(évolution prévisionnelle et exécution des dépenses de personnel, des rémunérations et du 

temps de travail), la structure de la dette et une présentation des recettes de la collectivité. 

Ce rapport donne lieu ¨ un d®bat qui permet ¨ lôassembl®e d®lib®rante : 

- De discuter des orientations budgétaires qui préfigurent les priorités qui seront affichées dans 

le budget primitif 

- Dô°tre inform®e sur lô®volution de la situation financi¯re de la collectivit® 

- De donner aux ®lus la possibilit® de sôexprimer sur la strat®gie financi¯re de leur collectivit®. 

Celui-ci est acté par une délibération spécifique qui est ensuite transmise au représen-

tant de lôEtat et aux communes-membres. 

 

CONTEXTE POLITIQUE ET ECONOMIQUE 
 

Le contexte macro-économique  
 

Une reprise de la croissance mondiale qui se poursuit. 
 

La reprise cyclique de lô®conomie mondiale qui a commencé au milieu de 2016 conti-

nue de sôaffermir. Il y a un an et demi seulement, la croissance ®tait en panne et des turbu-

lences secouaient les march®s financiers. Aujourdôhui, le tableau est bien diff®rent, avec une 

accélération de la croissance en Europe, au Japon, en Chine et aux États-Unis. Les conditions 

financi¯res restent favorables dans le monde entier, et les march®s financiers semblent sôat-

tendre à peu de turbulences à terme. 

Ces évolutions positives donnent de bonnes raisons de se montrer plus confiant, mais 

ni les dirigeants, ni les march®s ne doivent se bercer dôillusions. Un examen plus approfondi 

indique que la reprise mondiale nôest peut-être pas durable : elle ne concerne pas tous les 

pays, lôinflation demeure souvent inf®rieure ¨ lôobjectif fixé étant donné la faible croissance des 

salaires, et les perspectives à moyen terme restent décevantes dans beaucoup de parties du 

monde.  
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Les pays ®mergents exportateurs de produits de base, en particulier dô®nergie, conti-

nuent dôavoir des difficult®s, de même que plusieurs pays confrontés à des troubles civils ou 

politiques, principalement au Moyen-Orient, en Afrique du Nord et en Afrique subsaharienne, 

ainsi quôen Am®rique latine. Et bon nombre de ces m°mes pays sont aussi les plus expos®s 

aux effets n®gatifs du changement climatique, qui se ressentent d®j¨ sous forme dô®v®ne-

ments météorologiques extrêmes plus fréquents dans certaines régions.  

Bien quôune demande mondiale plus robuste soit attendue ¨ terme, les prix des pro-

duits de base sont restés bas, le prix du pétrole reflétant une offre plus vigoureuse que prévue. 

De nombreux problèmes mondiaux exigent une action multilatérale. Parmi les priorités 

pour une coopération mutuellement bénéfique figurent le renforcement du système commer-

cial mondial, la poursuite de lôam®lioration de la r®glementation financi¯re, le renforcement du 

dispositif mondial de s®curit® financi¯re, la diminution de lô®vasion fiscale internationale, la 

lutte contre les famines et les maladies infectieuses, lôatt®nuation des ®missions de gaz à effet 

de serre avant quôelles nôoccasionnent plus de d®g©ts irr®versibles, ainsi que lôaide ¨ apporter 

aux pays pauvres afin quôils sôadaptent aux changements climatiques.  

 

 

La reprise se consolide dans la zone euro 
 

La croissance en zone euro se consolide. Elle accélère depuis fin 2016, dépassant au 

2e trimestre 2017 son niveau moyen observé entre 1995 et 2008 (+ 2,2%). Désormais, les 19 

pays de la zone euro profitent de lôam®lioration conjoncturelle, affichant tous une croissance 

positive comprise entre 0,3% (Portugal) et 1,5% (Pays-Bas). Parmi les 4 grands pays de la 

zone euro, lôEspagne (+ 0,9%) et lôAllemagne (+ 0,6%) demeurent en t°te tandis que la France 

(+ 0,5%) et lôItalie (+ 0,3%) affichent une croissance plus mod®r®e mais n®anmoins régulière 

depuis 3 trimestres.  

La consommation priv®e port®e par lôacc®l®ration des cr®ations dôemploi devrait de-

meurer le principal moteur de la croissance en d®pit du retour tr¯s progressif de lôinflation.  

Au-delà, la crise catalane comme le Brexit rappellent à quel point les risques politiques 

ne sauraient être négligés. 

Apr¯s un d®but dôann®e 2016 en territoire n®gatif, lôinflation est redevenue positive en 

juin mais est demeur®e tr¯s faible, de sorte quôen moyenne sur 2016 elle nôatteint que 0,2% 

en d®pit de la baisse des taux directeurs de la BCE et de lôextension de son programme dôas-

souplissement quantitatif.  

Port®e par la remont®e du prix du p®trole, lôinflation a poursuivi en 2017 sa remont®e 

progressive et devrait atteindre + 1,5% en moyenne et + 1,4% en 2018. Cette croissance de 

lôinflation devrait progressivement peser sur le pouvoir dôachat des m®nages m°me si elle reste 

relativement faible et inférieure à la barre de + 2% visée par la BCE. 
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[ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜ 
 

Au 3e trimestre 2017, la croissance a maintenu son rythme mod®r® de + 0,5%, sôinscri-

vant dans le prolongement des trimestres précédents, la croissance oscillant entre 0,5% et 

0,6% depuis fin 2016. 

Cette dynamique est principalement le fait de la consommation privée, moteur tradi-

tionnel de la croissance française. En revanche, les investissements ont continué de décélérer 

pour le second trimestre consécutif en raison du ralentissement des investissements des mé-

nages comme de celui des entreprises.  

Au regard de la bonne tenue des indicateurs avancés, la progression du PIB devrait 

excéder en 2017 la croissance potentielle et afficher une nette accélération par rapport à 2016 

en atteignant + 1,8% en moyenne pour 2017 et 2018, avant de décélérer à + 1,3% en 2019 

en raison de la difficile accélération de la croissance lorsque le taux de chômage rejoint son 

niveau structurel.  

La baisse du chômage constitue toujours un véritable enjeu, car elle conditionne la 

prudence des ménages comme en témoigne le taux dô®pargne assez ®lev® (14,4%). Selon 

Eurostat, après avoir atteint un pic mi-2015 ¨ 10,6%, le taux de ch¹mage a baiss® jusquô¨ 

9,5% en mai 2017 avant de repartir à la hausse (9,7% en septembre), suite à la fin de la prime 

temporaire dôembauche accord®e aux PME fin juin 2017 et à la réduction des emplois aidés. 

A lôinstar de la zone euro, la croissance franaise continue de b®n®ficier de certains 

facteurs favorables malgr® le retour de lôinflation.  

En d®pit dôun ralentissement de mai ¨ juillet 2017, lôinflation poursuit sa remontée pro-

gressive port®e par le rebond des prix du p®trole, de sorte quôen moyenne sur lôann®e lôinflation 

en 2017 devrait atteindre 1%, un niveau bien supérieur à 2016 (+ 0,2%), mais qui demeure 

modéré et ne pèse que faiblement sur le pouvoir dôachat. En moyenne lôinflation atteindrait 

1,3% en 2018.  

Apr¯s sô°tre fortement appr®ci® passant de 1,05 fin 2016 ¨ 1,19 en septembre 2017, 

le taux de change euros/dollars devrait repartir légèrement à la baisse avant de renouer avec 

son niveau actuel, défavorable à la compétitivité des entreprises françaises.  

N®anmoins, ¨ lôinstar des pays de la zone euro, la France b®n®ficie de la reprise du 

commerce international, les exportations acc®l®rant dôenviron 3%. Pour autant le d®ficit com-

mercial devrait continuer de se creuser car les importations demeurent plus dynamiques que 

les exportations, la production domestique peinant ¨ r®pondre ¨ lôaugmentation de la demande 

totale. 

 

 

La poursuite de la trajectoire financière pour le redressement des 
comptes publics.  
 

Selon les dernières statistiques disponibles, le redressement des finances publiques 

en 2016 a été de 3,4% du PIB, contre 3,3% initialement envisagé dans la loi de programmation 

des finances publiques, grâce à une croissance contenue des dépenses, les prélèvements 

obligatoires étant restés stables (à 44,4%) en 2016.  
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La première loi de finances du quinquennat du nouveau gouvernement réaffirme la 

volonté de respecter les engagements européens en matière de finances publiques en abais-

sant le déficit public en dessous du seuil de 3% du PIB à - 2,9% en 2017.  

La pr®vision de d®ficit public vient dô°tre revue ¨ la baisse par Bercy, ce qui permettrait 

de respecter les engagements européens de la France, pour la première fois depuis 2007. 

Plus généralement, le gouvernement sôest fix® comme objectifs entre 2018 et 2022 de 

réduire simultanément le niveau des dépenses publiques et le taux des prélèvements obliga-

toires afin dôabaisser le d®ficit public et la dette. 

 

 

 

 

La situation financière des collectivités locales 
 

La note de conjoncture sur les finances locales de septembre 2017, produite par la 

Banque Postale, montre que lô®pargne brute des collectivit®s locales enregistre une nouvelle 

progression due à un rythme des dépenses de fonctionnement un peu inférieur à celui des 

recettes de fonctionnement. Ces dernières progressent notamment grâce à une forte évolution 

du produit des droits de mutation.  

Les d®penses dôinvestissement enregistrent une reprise, leur niveau restant toutefois 

bas. Lôencours de la dette sô®l¯ve ¨ 182 milliards dôeuros fin 2017. 

En 2017, les dépenses de fonctionnement des collectivités locales progressent de 1,5 

%. Un rythme certes plus élevé que celui de 2016 (- 0,3 %) mais qui reste en deçà de la 

moyenne de ces dernières années (+ 2,4 % entre 2010 et 2015). La légère accélération ob-

servée entre 2016 et 2017 résulte en premier lieu des charges de personnel en croissance de 

2,0 %.  
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Plusieurs mesures gouvernementales augmentent les masses : lôaugmentation du 

point dôindice de la fonction publique et du taux de la contribution à la caisse de retraite des 

agents des collectivités locales (CNRACL) et la mise en place du protocole « Parcours profes-

sionnels, carrières et rémunérations ». 

Les achats de biens et de services sont en hausse de 1,1 %. De nombreux efforts 

dô®conomies ont d®j¨ ®t® r®alis®s depuis quelques ann®es par les collectivit®s locales (mu-

tualisations, groupements dôachats, ren®gociations de contrats, r®organisation des services 

publics) limitant les marges de manîuvre possibles. 

 

Les intérêts de la dette poursuivent leur décrue ; en baisse de 6,2 %, ils atteindraient 

4,5 milliards dôeuros, les taux restant bas et lôaugmentation du volume dôencours limit®e.  

Pour financer ces charges courantes, les recettes de fonctionnement augmentent de 

1,6 %. Les dotations de lô£tat diminuent de 5,2 % en lien avec le pr®l¯vement op®r® sur la 

DGF au titre de la contribution au redressement des finances publiques en vigueur depuis 

2014.  

Les recettes fiscales progressent sur un rythme comparable à celui de 2016 (+ 3,6 %). 

Lô®volution de la pression fiscale du bloc communal devrait rester relativement atone.  

Lôassiette fiscale, compte tenu dôune revalorisation forfaitaire des bases d®cid®e par le 

gouvernement de 0,4 % en 2017 (contre 1 % en 2016), enregistre une croissance limitée au-

tour de 1,5 %.  

Au sein de la fiscalité indirecte, les droits de mutation à titre onéreux, avec une pro-

gression de 18,0 %, tirent ce poste vers le haut en raison de la conjoncture du marché de 

lôimmobilier ancien qui enregistre un nombre de transactions très élevé et à des prix en hausse. 

Compte tenu de recettes de fonctionnement qui augmentent légèrement plus rapide-

ment que les d®penses, lô®pargne brute des collectivit®s locales progresserait de 2,2 % et 

permet de financer 85 % de lôinvestissement.  

Apr¯s trois ann®es de recul des d®penses dôinvestissement, hors remboursements de 

la dette, 2017 est lôann®e de la reprise. Les d®penses dôinvestissement enregistrent une 

hausse de 3,7 %, le bloc communal devant être le principal contributeur de ce mouvement de 

reprise.  

Ces dépenses sont financées intégralement par des ressources propres composées 

de lô®pargne brute et des subventions et participations reues. Ces derni¯res, enregistrent une 

baisse de 2,9 % sôexpliquant par le recul à hauteur de 3,9 % des dotations et participations de 

lô£tat. Le fonds de compensation pour la TVA (FCTVA) baisse de 5,0 % li®e ¨ lô®volution des 

d®penses dô®quipement des collectivit®s locales ces trois derni¯res ann®es. 

Les dotations au titre du fonds de soutien ¨ lôinvestissement local (FSIL) progressent. 

Ce fonds comprend une majoration de la dotation dô®quipement des territoires ruraux (DETR) 

et la dotation de soutien ¨ lôinvestissement local (DSIL).  

Les investissements étant au global autofinancés, les besoins de financement externes 

sont limités. En conséquence, les emprunts diminuent à nouveau de 2,5 %.  

Lôencours de dette sôaccroit de 0,3 %.  
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Le bloc intercommunal : les groupements à fiscalité propre 
 

La mise en îuvre au 1er janvier 2017 des nouveaux schémas départementaux de coo-

pération intercommunale (SDCI), conformément à la loi NOTRe qui fixe notamment à 15 000 

habitants le seuil minimal de population dôune communaut® (hors d®rogations), sôest traduite 

par une recomposition du paysage de lôintercommunalit® ¨ fiscalit® propre sans pr®c®dent. 

Le nombre dô®tablissements publics de coop®ration intercommunale ¨ fiscalit® propre 

(EPCI à FP) passe en effet de 2 063 à 1 267 en un an, soit - 39,0 %, suite à 493 fusions et 91 

dissolutions. 

Les EPCI à caractère urbain : métropoles, communautés urbaines et communautés 

dôagglom®ration repr®sentent d®sormais plus de 70 % de la population regroup®e. 

Les communautés de communes, dont le nombre a été réduit de près de 45 %, sont 

logiquement les plus impactées par les nouveaux SDCI. Leur taille moyenne a considérable-

ment augmenté : 26 communes et 22 400 habitants en 2017 contre, respectivement, 16 et 14 

100 en 2016. ê noter ®galement, que 70 % dôentre elles sont d®sormais ¨ fiscalité profession-

nelle unique (FPU), r®gime fiscal qui renforce lôinterd®pendance financi¯re entre lôEPCI et ses 

communes membres. 

Autre phénomène ayant impacté les périmètres intercommunaux : la création de 517 

communes nouvelles en 2 ans (317 au 1er janvier 2016 et 200 au 1er janvier 2017), issues de 

la fusion de 1 760 communes (1 090 en 2016 et 670 en 2017). La France compte désormais 

35 416 communes françaises (soit 1 242 de moins en 2 ans). 

Dans 55 % des cas, la création de la commune nouvelle, incitée par les mesures finan-

ci¯res, sôest faite ¨ 2 communes. Cependant, pr¯s dôune sur 4 est n®e de la fusion de 4 com-

munes ou plus. 

A noter que seules 24 communes nouvelles sont issues de la fusion de toutes les com-

munes membres dôun ou plusieurs EPCI ¨ fiscalité propre. 

La reprise de lôinvestissement intercommunal est estim®e ¨ 4% pour 2017 ; les inves-

tissements sont constitu®s pour plus dôun tiers par des d®penses de r®seaux et dôachats de 

mat®riel et pour plus dôun quart par la construction de b©timents. Les subventions versées en 

représentent 23 % et bénéficient à 24 % aux communes.  

Ces investissements sont portés quasiment à parts égales par les métropoles (31 %), 

les communaut®s dôagglom®ration (30 %) et les communaut®s de communes (30 %).  

Les communautés urbaines et les établissements publics territoriaux pèsent respecti-

vement 5 % et 3 %. Rapport®es au nombre dôhabitants, ces d®penses varient de 151 euros 

pour les communautés urbaines à 52 euros pour les établissements nouvellement créés.  

Ces investissements sont financ®s ¨ 57 % par lô®pargne brute qui progresse de 0,5 %, 

après une baisse de 5,7 % en 2016.  

Les dépenses de fonctionnement semblent légèrement plus dynamiques que les re-

cettes, + 3,3 %, contre + 3,0 % en 2016, surtout impactées par la progression des charges de 

personnel (+ 7,1 %), résultat des mesures gouvernementales (revalorisation en deux temps 

du point dôindice de la fonction publique, revalorisation des cotisations retraites, part em-

ployeurs, protocole « Parcours professionnels, carrières et rémunérations »).  
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Par ailleurs, les flux de remboursements de personnels entre les communes et les 

groupements sont en hausse de 4,9 %, 76 % étant des remboursements des communes aux 

groupements, ces derniers mettant davantage à disposition leur personnel. En 2017, compte 

tenu de la poursuite des mutualisations, ces flux progressent encore.  

Les reversements de fiscalité (attribution de compensation et dotation de solidarité 

communautaire), augmentent également de 3,0 %.  

En ce qui concerne les recettes de fonctionnement, le principal poste, les recettes fis-

cales apparait en hausse de 4,3 %. Elles bénéficient de la dynamique de la CVAE (+ 4,3 %), 

et des transferts de fiscalit® li®s ¨ lôint®gration de nombreuses communes dans des groupe-

ments à fiscalité professionnelle unique (le nombre de communes appartenant à un groupe-

ment à FPU a augmenté de près de 5 000 en 2017).  

La cotisation foncière des entreprises (CFE) parait moins dynamique, la revalorisation 

des bases étant de 0,4 % en 2017, et lôutilisation du levier fiscal demeurant limit®. Ces deux 

taxes représentent 42 % de la fiscalité des groupements. La fiscalité dite « ménages » (taxe 

dôhabitation et taxes fonci¯res) repr®sente 31 % et ®volue ®galement faiblement en lien avec 

des bases peu dynamiques et une pression fiscale faible.  

Enfin, les dotations vers®es par lô£tat sont ¨ nouveau en baisse : la contribution au 

redressement des finances publiques est en repli de moitié par rapport à la baisse des deux 

années précédentes ; la dotation de compensation (composante de la DGF), en hausse en 

2016 du fait des mesures de périmètres et des passages en fiscalité professionnelle unique, 

semble diminuer en 2017.  

Pour compl®ter le financement des investissements, en plus de lô®pargne brute et des 

subventions et participations reues, les GFP sôendettent : Leur encours de dette atteint ainsi 

24,5 milliards dôeuros. ê noter que l'encours des budgets annexes des GFP repr®sentait, en 

2016, plus de 17 milliards dôeuros. 
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2018 : les mesures affectant les collectivités locales 
 

 

 En ce qui concerne le secteur public, la loi de finances 2018 contient différentes dispo-

sitions dont lôimpact sur les collectivit®s est ind®niable. 

 Dôun c¹t®, la DGF qui avait subi une diminution continue depuis plusieurs années ne 

sera pas amput®e. En contrepartie, lôEtat entend conventionner sur une trajectoire dô®volution 

des dépenses avec les 300 plus grosses collectivit®s, côest-à-dire celle qui ont un budget de 

fonctionnement de plus de 60 millions dôeuros. 

 Dôun autre c¹t®, la suppression de la taxe dôhabitation, en 3 ans pour 80% des m®-

nages, mais ¨ priori pour lôensemble m®nages apr¯s 2020 inqui¯te les collectivit®s qui savent 

trop bien ce que les compensations annonc®es ont dôal®atoires. 

Quant ¨ lô®volution des bases, après 0.4% en 2017 ; 1% en 2016 ; 0.9% en 2015 et 

2014 ; ¨ partir de 2018 elle est fonction de lôinflation constat®e, et plus de lôinflation pr®vision-

nelle : elle est calculée à 1.24% pour ce nouvel exercice.  

Le fonds de soutien ¨ lôinvestissement public sera reconduit. 

Le FPIC qui devait en principe augmenter, sera maintenu ¨ 1 milliard dôeuros. 

 Enfin, la nouveauté de cette année 2018 sera la prise de compétence pour toutes les 

intercommunalités, de la GEMAPI (gestion des milieux aquatiques et protection contre les 

inondations) avec la possibilit® dôinstaurer une fiscalit® sp®cifique jusquô¨ 40 ú par habitant 

(sous r®serve dôun plan dôactions). 
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PORTRAIT DU TERRITOIRE 
 

Population 
 

Le territoire est dynamique puisque la « population totale » a progressé de 0.98% entre 

2017 et 2018.  Le concept de « population totale » est défini par le décret n°2003-485 publié 

au Journal officiel du 8 juin 2003, relatif au recensement de la population : « La population 

totale d'une commune est égale à la somme de la population municipale et de la population 

comptée à part de la commune ». 
 

 

 

Activité économique 
 

Le territoire intercommunal présente sur son secteur plus de 2 200 établissements éco-

nomiques qui génèrent près de 9 000 emplois. 

 

 

Habitants Répartition Habitants Variation Répartition

Alboussière 1067 3,14% 1073 0,56% 3,13%

Boffres 666 1,96% 672 0,90% 1,96%

Champis 621 1,83% 623 0,32% 1,82%

Charmes 2794 8,23% 2873 2,83% 8,38%

Chateaubourg 237 0,70% 241 1,69% 0,70%

Cornas 2269 6,68% 2252 -0,75% 6,57%

Guihlerand-Granges 11097 32,68% 11134 0,33% 32,47%

Saint Georges 2198 6,47% 2243 2,05% 6,54%

Saint Péray 7736 22,78% 7815 1,02% 22,79%

Saint Romain 852 2,51% 863 1,29% 2,52%

Saint sylvestre 510 1,50% 518 1,57% 1,51%

Soyons 2188 6,44% 2257 3,15% 6,58%

Toulaud 1720 5,07% 1725 0,29% 5,03%

33955 100,00% 34289 0,98% 100,00%

20182017

Commune

Emplois salariés Emplois non salariés Total

Administrations et associations 893 893

Services 2509 801 3310

BTP 553 208 761

Agriculture 72 186 258

Commerce 1901 286 2187

Industrie 1378 78 1456

8865Total des emplois sur le territoire
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Administrations et associations 85

Services 1102

BTP 288

Agriculture 199

Commerce 442

Industrie 144

2260

Nombre d'établissements

La CCRC pr®sente un taux dôactivit® des 15 - 64 ans de 76,5 % qui reste supérieur aux 

territoires limitrophes : Valence Romans Agglo (73,6 %) ; Privas Centre Ardèche (73,2 %) ; 

Arche Agglo (76,1 %). 

 

 

Lôanalyse des donn®es recueillies dans le cadre de la veille économique de la CCRC 

souligne la pr®pond®rance du secteur tertiaire au sein de notre territoire. Lôemploi tertiaire 

repr®sente en effet 72 % de lôemploi total sur Rh¹ne Crussol. Les activit®s de services sont 

particulièrement dynamiques. 

Sôagissant des activit®s productives, les chiffres de lôemploi industriel sont stables ; et 

la diminution du nombre dôexploitations et dôemplois agricoles ralentit. Le secteur du BTP con-

nait un regain dôactivit®s depuis 2015, apr¯s une p®riode compliqu®e li®e ¨ la crise nationale 

du secteur. 
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Focus sur la fiscalité  
 

Fiscalité des communes 
 

 

  

La loi de finances 2018 pr®voit la revalorisation des bases selon lôinflation constat®e. 

Pour cette année, cette revalorisation représente, pour un foyer standard (valeur locative 

moyenne), une augmentation de la taxe dôhabitation de lôordre de 9 ú sur commune de Boffres 

jusquô¨ 15 ú sur celle de Saint P®ray. Concernant la taxe fonci¯re cette augmentation est 

estim®e entre 11 ú sur la commune de Champis et 14 ú sur celle de Charmes. Les autres 

communes se situent entre ces seuils. 

 

 

TH TF TFnB

Alboussière 10,87% 16,38% 53,26%

Boffres 8,10% 12,94% 54,02%

Champis 8,20% 11,88% 50,00%

Charmes 12,76% 17,11% 97,42%

Chateaubourg 9,86% 12,27% 78,31%

Cornas 9,69% 14,61% 77,75%

Guilherand 15,78% 18,17% 57,78%

St Georges 10,02% 15,30% 74,15%

St Péray 18,75% 22,46% 76,72%

St Romain 10,84% 16,65% 71,38%

St Sylvestre 9,78% 15,22% 64,93%

Soyons 9,00% 14,04% 49,31%

Toulaud 11,76% 13,62% 59,68%

CCRC 9,73% 0,48% 8,74%

7%
8%
9%

10%
11%
12%
13%
14%
15%
16%
17%
18%
19%

Taxe d'habitation

2014 2015 2016 2017
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[ŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ¢ŀȄŜ ŘΩIŀōƛǘŀǘƛƻƴ 
 

9ŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ¢ŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŀōƭŜǎ 
 

La mise en îuvre de la r®forme de la taxe dôhabitation prendra la forme dôun d®gr¯ve-

ment progressif pour les contribuables concernés. Seuls les occupants des « résidences prin-

cipales » sont concernés. Quel que soit le revenu fiscal de référence, les occupants des « ré-

sidences secondaires » sont exclus du dispositif. 

11%
12%
13%
14%
15%
16%
17%
18%
19%
20%
21%
22%
23%

Taxe foncière sur le bâti

2014 2015 2016 2017

45%

50%

55%

60%

65%

70%

75%

80%

85%

90%

95%

100% Taxe foncière sur le non bâti

2014 2015 2016 2017
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Concrètement, les contribuables verraient leur contribution fiscale prise en charge par 

lôEtat de mani¯re progressive en 2018 et 2019, avec une prise en charge totale en 2020.  

Lôexpos® des motifs de lôarticle 3 du projet de loi de finances pr®cise les ®l®ments sui-

vants : 

En 2018 et 2019, la cotisation de TH restant à charge des foyers, après application 

éventuelle du plafonnement existant, sera abattue de 30 % puis de 65 %. Ce nouveau dégrè-

vement concernera les foyers dont les ressources n'excèdent pas :  

27 000 ú de revenu fiscal de référence pour un célibataire ; 

43 000 ú de revenu fiscal de r®f®rence pour un couple sans enfant ; 

49 000 ú de revenu fiscal de r®f®rence pour un couple avec un enfant ;  

55 000 ú de revenu fiscal de r®f®rence pour un couple avec deux enfants. 

 « LôEtat retient les taux et abattements en vigueur pour les impositions de 2017, les 

®ventuelles augmentations de taux ou dôabattements ®tant support®es par les contribuables. 

Un mécanisme de limitation des hausses de taux décidées ultérieurement par les collectivités 

et de prise en charge de leurs conséquences, de manière à garantir un dégrèvement complet, 

en 2020, pour les foyers concernés, sera discuté dans le cadre de la conférence nationale des 

territoires. Dans ce cadre sera également mise à l'étude une refonte plus globale de la fiscalité 

locale. » 

En cas de hausse de la fiscalit® ¨ compter de 2018, la prise en charge de lôEtat ne 

variera pas. Au lieu dôavoir rien ¨ payer ¨ partir de 2020, le contribuable sôacquittera de la 

hausse effective du taux. Ce raisonnement vaut également pour les modifications de politique 

dôabattement. 

Simulation dôune hausse des taux en 2021 

 

 

Hausse de taux 
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9ŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ǊŞŦƻǊƳŜ ŘŜ ƭŀ ¢ŀȄŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ ōǳŘƎŜǘ ŎƻƳƳǳƴŀƭ 
 

La notion de dégrèvement, et non dôexon®ration, signifie que les collectivit®s seront 

int®gralement rembours®es par lôEtat des baisses de cotisations des contribuables, y compris 

la partie issue de la revalorisation des bases. LôEtat paiera à la place du contribuable. La ré-

forme est ainsi neutre pour les collectivit®s, il nôy aura pas de perte de recettes. 

 

Fiscalité de la communauté de communes 
 

Avec un produit de 12,3 M ú, la communaut® de communes appelle les contribuables 

dans les proportions ci-dessous : 

 

Evolution des taux 
 

 

Le recours ¨ lôaugmentation de 1% sur lôensemble des 4 taxes locales se traduit par une 

recette nouvelle de lôordre de 96 000 ú dont la d®composition se fait comme suit : 

- Impôt économique : 53 000 ú 

- Impôt des ménages : 43 000 ú 

Les interrogations sur les prospectives de calcul des dégrèvements de TH créent une in-

certitude pour les exercices budgétaires à venir. 

 

2014 2015
2014 

/ 

2015
2016

2015 

/ 

2016
2017

2016 

/ 

2017

Cotisation Foncière des Entreprises 27,47% 28,02% 2,0% 28,44% 1,5% 28,57% 0,5%

Taxe d'Habitation 9,36% 9,55% 2,0% 9,69% 1,5% 9,73% 0,4%

Taxe Foncière Bâti 0,47% 0,47% 1,9% 0,48% 1,5% 0,48% 0,4%

Taxe Foncière non Bâti 8,40% 8,57% 2,0% 8,70% 1,5% 8,74% 0,5%
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Focus Budget Ordures Ménagères 
 

Historiquement, chacune des communes pr®sentent des taux dôenl¯vement des           

ordures ménagères différents avec des taux inférieurs sur les zones A et D qui représentent 

les communes de la plaine. 

 

Coût du service (2017) 
  

Pour lôann®e 2017, le budget relatif aux ordures m®nag¯res pr®sente un l®ger excédent de 

501,10 ú 

 

 

 

 

¢ŀȄŜ ŘΩŜƴƭŝǾŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƻǊŘǳǊŜǎ ƳŞƴŀƎŝǊŜǎ 2017 (TEOM) 
 

 

 

Afin dôamorcer lôharmonisation des taux, les 3 communes de la zone B se sont vues 

appliquer le taux le plus bas de la zone concernée, à savoir, 14.11% ce qui représente une 

baisse des coûts pour les habitants de Charmes et St Georges. 

 

 

 

Prestataires collecte н рлм руоΦоу ϵTEOM о тлс рурΦлл ϵ

traitement м стн фонΦтф ϵCartes et produits divers сл фтфΦуф ϵ

Frais de personnel фс ллоΦмм ϵEco financeurs et reventes   рор мтрΦсс ϵ

Achats bacs et autres investissement ом ролΦпф ϵ

Total п олн лпфΦрл ϵ Total п олн ррлΦпл ϵ

Dépenses Recettes

Cornas, Guilherand, St Péray 9.58%

Toulaud, Charmes, St Georges 14.11%

Alboussière, Boffres, Champis, St Romain, St Sylvestre 12.43%

Chateaubourg, Soyons 9.39%

Zone D :

Zone A :

Zone B:

Zone C:
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Focus Ressources de la Collectivité 
 

Dotation Globale de Fonctionnement 
 

A lôinstar des autres collectivit®s franaises, la CCRC sôest vue contributaire au                

programme de redressement des finances publiques. Pour la période constatée, de 2014 à 

2017, cette diminution de la DGF a représenté une perte cumulée de près de 2.6 millions 

dôeuros, le niveau annuel ®tant en 2017 de pr¯s de 900 000 inférieur à celui de 2014. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Avec une perte annuelle de pr¯s de 54 % de cette ressource, côest lôensemble de lô®qui-

libre budgétaire qui est remise en cause. 

  

2014 2015 2016 2017

DGF м спу рсо ϵ       м нуу уто ϵ       фсл пту ϵ       тсл отс ϵ       

- 54 % 
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Autres ressources 
 

 

 Lôann®e 2014 marque clairement lôapog®e des ressources de la collectivit® car la fusion 

a entrainé une forte progression des enveloppes relatives à la fiscalité et aux dotations.          

Depuis, chaque exercice budg®taire doit sôinscrire dans une baisse des recettes imposant un 

cadre financier contraint. 

 

  

NATURE DE LA RESSOURCE

2011(fusion 

CCPC)
2012 2013

2014 (fusion 

CC2C)
2015 2016 2017

Fiscalité économique 5 186 129 ú      5 683 362 ú      5 580 102 ú      6 622 192 ú        6 771 201 ú        6 877 798 ú        6 987 151 ú        

Cotisation Foncière des Entreprises 2 383 572       2 464 608       2 657 723       3 291 181         3 445 546         3 562 356         3 673 882         

base 8 677 000            8 972 000            9 675 000            11 981 000             12 297 000             12 526 000             12 859 000             

taux 27,47                   27,47                   27,47                   27,47                      28,02                      28,44                      28,57                      

IFER 56 740 ú           82 595 ú           156 493 ú         199 574 ú           204 418 ú           214 282 ú           219 136 ú           

CVAE 1 209 139 ú      1 592 522 ú      1 442 928 ú      1 424 464 ú        1 456 659 ú        1 483 463 ú        1 531 768 ú        

TASCOM 460 341 ú         491 611 ú         291 978 ú         483 184 ú           482 269 ú           461 955 ú           450 135 ú           

Compensation TP 975 880 ú         961 720 ú         944 077 ú         1 137 733 ú        1 112 903 ú        1 091 368 ú        1 061 042 ú        

Produit additionnel FNB 34 442 ú           35 998 ú           39 152 ú           49 452 ú             45 399 ú             44 150 ú             44 819 ú             

 Allocations compensatrices 66 015 ú           54 308 ú           47 751 ú           36 604 ú             24 007 ú             20 224 ú             6 369 ú               

Fiscalité des ménages 3 906 649 ú      4 101 897 ú      4 251 762 ú      4 863 887 ú        5 058 898 ú        5 309 704 ú        5 331 048 ú        

Taxe d'Habitation 3 609 122 ú      3 780 785 ú      3 929 422 ú      4 478 947 ú        4 638 149 ú        4 928 048 ú        4 858 597 ú        

base 38 559 000          40 393 000          41 981 000          47 852 000             48 567 000             50 840 000             49 894 000             

taux 9,36                     9,36                     9,36                     9,36                        9,55                        9,69                        9,74                        

Taxe Foncière Bâti 136 064 ú         140 518 ú         145 224 ú         168 888 ú           176 525 ú           181 734 ú           185 245 ú           

base 29 261 000          30 219 000          31 231 000          36 320 000             37 218 000             37 750 000             38 353 000             

taux 0,465                   0,465                   0,465                   0,465                      0,474                      0,481                      0,483                      

Taxe Foncière Non Bâti 15 691 ú           15 989 ú           16 414 ú           36 994 ú             37 511 ú             38 178 ú             38 589 ú             

base 373 600               380 700               390 800               440 400                  437 800                  439 000                  441 700                  

taux 4,20                     4,20                     4,20                     8,40                        8,57                        8,70                        8,74                        

 Allocations compensatrices 145 772 ú         164 604 ú         160 703 ú         179 058 ú           206 714 ú           161 744 ú           248 616 ú           

Dotation Globale de Fonctionnement 1 557 592 ú      1 564 991 ú      1 575 576 ú      1 648 563 ú        1 288 873 ú        960 478 ú           760 376 ú           

population DGF 28 842 28 979 29 175 34 056 34 134 34 436 34 697

DGF par habitant 54,00 54,00 54,00 48,41 37,76 27,89 21,91

potentiel fiscal 191,16 223,50 237,69 247,44 245,21 254,77 255,64

potentiel fiscal de la strate 227,84 264,24 270,88 276,68 278,57 278,23 271,80

Coefficient d'Intégration Fiscal 0,55 0,30 0,43 0,45 0,33 0,42 0,42

CIF de la strate 0,35 0,33 0,35 0,35 0,35 0,36 0,36

CRFD 2014 (dépense) 155 978 ú-           153 639 ú-           154 450 ú-           153 665 ú-           

CRFD 2015 (dépense) 366 162 ú-           368 064 ú-           366 226 ú-           

CRFD 2016 (dépense) 341 684 ú-           340 044 ú-           

CRFD 2017 (dépense) 166 316 ú-           

dotation de base 308 160 ú         175 258 ú         233 573 ú         280 730 ú           197 739 ú           247 854 ú           245 576 ú           

dotation de péréquation 808 722 ú         443 045 ú         576 731 ú         685 963 ú           492 147 ú           598 328 ú           582 755 ú           

bonification 440 710 ú         249 544 ú         342 174 ú         417 316 ú           304 511 ú           382 156 ú           374 393 ú           

garantie 697 144 ú         423 098 ú         420 532 ú           814 277 ú           596 338 ú           583 903 ú           

Reversement FNGIR (dépense) 2 382 781 ú-      2 451 737 ú-      2 451 065 ú-      2 598 147 ú-        2 598 147 ú-        2 598 147 ú-        2 598 148 ú-        

Reversement FPIC (dépense) 56 284 ú-             112 272 ú-           

Total 8 267 589 ú      8 898 513 ú      8 956 375 ú      10 536 495 ú       10 520 825 ú       10 493 549 ú       10 368 155 ú       

évolution 630 924 ú              57 862 ú                1 580 120 ú              15 670 ú-                   27 276 ú-                   125 394 ú-                 

ANNEE
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FOCUS SUR LA DETTE 
 

 

Avec une annuité de près de 2,73 Mú, lôintercommunalit® pr®sente un remboursement 

des emprunts qui p¯se fortement dans la construction de lôexercice budg®taire. Lôannuit® se 

répartie entre intérêts et remboursement du capital respectivement de 759 410 ú et 1 973 740 

ú. 

Cette dette se décompose en 62 contrats, 17 conclus directement par Rhône Crussol 

et 45 qui font suite aux fusions ou aux transferts des communes. Lôessentiel de ces contrats 

sont à taux fixe. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Ce graphique est à mettre en parallèle au poids relatif de chacun de ces budgets dans 

le volume financier de la communauté de communes. 

Pour le budget principal, lôencours de dette est plus de 17,5 Mú avec une extinction de 

la dette comme suit : 

 

9ƴŎƻǳǊǎ ŘŜ ŘŜǘǘŜ όƪϵύ

Principal мт рсф ϵ                          

Affermage р уус ϵ                            

STEP н отп ϵ                            

ZA la Plaine ост ϵ                                

ZA la Chalaye по ϵ                                  

ZA les Friches олн ϵ                                

Total нс рпм ϵ                         
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Le profil dôextinction de la dette du budget principal montre un retour au niveau               

raisonnable en 2030. La capacité de désendettement est de 13,5 années. Ce ratio dôanalyse 

financi¯re des collectivit®s locales mesure le rapport entre lô®pargne et la dette, la premi¯re 

finançant la seconde. Il se calcule comme lôencours de la dette rapport ¨ lô®pargne brute (ou 

capacit® dôautofinancement). Exprim® en nombre dôann®es, ce ratio est une mesure de la         

solvabilit® financi¯re des collectivit®s locales. Il permet de d®terminer le nombre dôann®es 

(théoriques) nécessaires pour rembourser intégralement le capital de la dette, en supposant 

que la collectivité y consacre la totalité de son épargne brute. 

Pour le budget dôaffermage, la capacit® de d®sendettement est de 9,6. Aucun recours 

¨ lôemprunt pour 2018. 

 Concernant le budget de la STEP, la capacité de désendettement est de 11,3 années. 

Aucun recours ¨ lôemprunt pour 2018. 

 Enfin pour les budgets des zones dôactivit®s, La Chalaye, La Plaine et Les Friches, 

lôextinction de la dette est respectivement pour 2020, 2026 et 2031. 

Pour garantir la diversité de sa dette la collectivité a recours à plusieurs organismes 

financiers différents : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

La quasi intégralité (99,7 %) de la dette est sécurisée, indice A1 selon le tableau des 

risques de la Charte de Gissler. Un seul emprunt est classé hors charte, contracté sur une 

devise étrangère, mais ne présente pas de risque financier au regard de son volume, seule-

ment 0,3 % de lôensemble du capital restant d¾. 

1 Indices zone euro A

Taux fixe simple. Taux variable 

simple. Echange de taux fixe contre 

taux variable ou Echange de taux fixe 

contre taux variable ou inversement. 

Echange de taux structuré contre taux 

variable ou taux fixe (sens unique). 

Taux variable simple plafonné (cap) 

ou encadré (tunnel)

2
Indices inflation française ou inflation zone euro 

ou écart entre ces indices
B .ŀǊǊƛŝǊŜ ǎƛƳǇƭŜΦ tŀǎ ŘΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƭŜǾƛŜǊ

3 9ŎŀǊǘǎ ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ ȊƻƴŜ ŜǳǊƻC hǇǘƛƻƴ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜ όǎǿŀǇǘƛƻƴύ

4
LƴŘƛŎŜǎ ƘƻǊǎ ȊƻƴŜ ŜǳǊƻΦ 9ŎŀǊǘ ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ Řƻƴǘ ƭΩǳƴ 

est un indice hors zone euro
D

aǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘŜǳǊ ƧǳǎǉǳΩŁ о Τ 

ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘŜǳǊ ƧǳǎǉǳΩŁ р ŎŀǇŞ

5 9ŎŀǊǘ ŘΩƛƴŘƛŎŜǎ ƘƻǊǎ ȊƻƴŜ ŜǳǊƻE aǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘŜǳǊ ƧǳǎǉǳΩŁ р

Indices sous-jacents Structures
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RETROSPECTIVE 2017 
 

Fonctionnement : 

- Zones dôactivit®s ®conomiques : 

La loi NOTRe du 7 août 2015 renforce le rôle des communautés en matière de                 

d®veloppement ®conomique : transfert obligatoire de la totalit® des zones dôactivit®, de 

la promotion du tourisme, de la politique locale du commerce. 

- Autorisation du droit des sols : 

Renforcement de lô®quipe de lôADS avec le temps complet dôEmilie LAPAIX afin de        

r®pondre aux imp®ratifs de traitement des dossiers dôinstruction confi®s ¨ la CCRC. 

- DGA Service Technique : 

Renforcement de la quotit® de travail dô£ric LENOIR pour assurer les missions           

dôencadrement du p¹le exploitation 

- Direction Générale des services : 

Mutualisation du Directeur Général des Services à mi-temps avec la Ville de                 

Guilherand-Granges 

- FPIC : 

Augmentation de la participation au titre du Fonds de péréquation des ressources          

intercommunales et communales 

Investissement : 

- Programme ambitieux dôinvestissements : 

Une programmation de projets sur lôensemble du territoire pour un montant de 17 Mú. 

- Déviation : 

Réalisation de la première phase des travaux relatifs à la déviation sur les secteurs de 

Saint Péray et Guilherand-Granges. 

- Médiathèque : 

Embellissement et mise aux normes accessibilité de la Médiathèque sur Guilherand-

Granges. 

- Passerelles : 

Remplacement et r®habilitation des passerelles sur les cours dôeaux. 

- Voiries des communes : 

Maintien du droit de tirage pour les projets de voirie des communes. 

- Sites et espaces naturels : 

Large programme de travaux sur les sites et espaces naturels (Crussol, Le Pic,          

Soyons, é) 
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BUDGET GENERAL 2017 
 

Section de fonctionnement 
 

Pour lôexercice 2017, le budget de fonctionnement sô®tablit ¨ 18 630 762 ú. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

Le volume des d®penses (hors op®rations dôordre) augmente dôun peu plus de 4 %, 

une hausse sôexpliquant par diff®rents postes parmi lesquels : 

¶ Augmentation de la contribution ¨ VRD (+50 kú)  

¶ Contribution au FPIC (+56 kú) 

¶ Moyens financiers supplémentaires alloués à la communication 

Dépenses Recettes 



25 

¶ Transfert de la compétence PLUi 
 

Les recettes sô®l¯vent ¨ 20 millions dôeuros. Elles sont en retrait de plus de 9% par 

rapport ¨ 2016, une diminution sôexpliquant principalement par lôabsence dôexc®dent report® 

de 2016, quant aux seules recettes réelles, elles ne progressent que de 0.7%. 

Au final, pour 2017, le r®sultat global de la section de fonctionnement est de 1.4 Mú. 

Même si ce résultat reste positif, il est en retrait par rapport aux années antérieures. 

Le graphique ci-apr¯s, montre lô®volution de la capacit® dôautofinancement de la com-

munauté de communes depuis 2014. 

 

/ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀǳǘƻŦƛƴŀƴŎŜƳŜƴǘ Řǳ ōǳŘƎŜǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ 
 

 

CAF brute = recettes réelles de fonctionnement ï dépenses réelles de fonctionnement 

CAF nette = CAF brute ï annuité en capital des emprunts 

 Le recours important à lôemprunt fait supporter aux finances de lôintercommunalit® un 

montant de lôannuit® important. Cette situation coupl®e ¨ la baisse du r®sultat de la section de 

fonctionnement, met en exergue une baisse des capacit®s dôautofinancement. 
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{ŜŎǘƛƻƴ ŘΩƛƴǾŜstissement 
 

Les d®penses dôinvestissement sô®tablissent ¨ 9,4 Mú dont la r®partition est comme suit : 

 

 

Les recettes dôinvestissement sô®tablissent ¨ 14 Mú dont la r®partition est comme suit : 

 

 

 Au titre des recettes, la collectivité a encaissé le 2ème versement de la participation du 

Département pour la déviation RD 86 (2 Mú) ainsi quôune partie des subventions allou®es pour 

les traversées des villages de Boffres et Alboussière (320 kú). Enfin, eu ®gard ¨ lôimportant 

programme dôinvestissement de lôannée, lôEPCI a contract® 2 emprunts (1 Mú au titre des 

restes ¨ r®aliser de 2016 (Caisse dôEpargne sur 25 ans ¨ taux fixe de 1.13%, contrat sign® en 

2016) et 4 millions dôeuros aupr¯s de la Banque Postale (25 ans ¨ taux fixe de 1.56%). 

 Le résultat de la section dôinvestissement est de lôordre de 4 Mú. Ce résultat peut         

paraître important, mais il permettra juste dôassurer le financement des restes ¨ r®aliser tr¯s 

importants, en particulier au titre de la déviation de la RD 86.  
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FOCUS SUR LE PERSONNEL 
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La masse salariale reste relativement faible puisquôelle repr®sente moins de 20% des 

dépenses de fonctionnement. Elle a toutefois augmenté de 4% en 2017. 

  Pour 2017, sont intervenus les mouvements suivants : 

¶ Titularisation des 5 stagiaires  

¶ Remplacement (mutation) et confortement du service ADS  

¶ Intégration de la personne travaillant au CISAL 

¶ Voirie :  
o Nomination en qualit® de stagiaire dôun agent en CDD ¨ la voirie 
o Reconduction du CAE en cours au secrétariat voirie 
o Recrutement en CDD de 2 personnes au service voirie 

¶ Piscine : 
o Recrutement dôun 3¯me ma´tre-nageur titulaire 
o Réorganisation des postes contractuels et services horaires à la piscine 

 

Les personnels du SITVOM (ordures ménagères) affectés à Rhône Crussol à la suite 

de la dissolution nôont pas r®int®gr® la collectivit®, en maintenant leur mise ¨ disposition. 

 

Les changements les plus importants ont ®t® op®r®s en fin dôann®e avec la mise en 

place de la mutualisation entre la communauté de communes et la ville de Guilherand-

Granges, certains services ayant dès octobre changé de lieu de travail dans un sens comme 

dans lôautre. Leur impact sera plus sensible en 2018. 

 

Statut Situation au 31 décembre 2017  

Stagiaires et titulaires 66 personnes (64.7 ETP) 

Contractuels 8 personnes (7.2 ETP) 

Saisonniers et remplacements, 

agents horaires 

Piscines, site de Soyons, site de Crussol 

Total (hors saisonniers, agents 

horaires et remplacements) 

74 personnes (71.9 ETP) 

 

Sôajoute au personnel r®mun®r® par Rh¹ne Crussol, les personnels mis à disposition 

par les communes pour diverses missions (ingénierie, ADS, entretien locaux médiathèque, 

caisses piscineé) 

 


























